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			Introduction

			Depuis le drame de la mort subite du cycliste Knud Enemark Jensen à la télévision en 1960, le sport connaît chaque année des pertes évitables. La dernière en date ? L’étoile montante de l’athlétisme Tori Bowie, décédée en 2023 alors qu’elle était enceinte de huit mois, en plein accouchement prématuré ayant entraîné diverses complications, selon un rapport d’autopsie consulté par le New York Times. Cette sprinteuse ayant participé aux Jeux olympiques de Rio de Janeiro et médaillée d’argent au 100 mètres, de bronze au 200 mètres et d’or au relais 4 x 100 mètres, est morte chez elle à 32 ans, plusieurs jours avant que son corps ne soit retrouvé.

			Hasard ? Conséquences d’un entraînement trop intensif ? Dopage ? En tout cas, abandon.

			D’autres victimes avaient pour nom Tom Simpson, Flo-Jo, Francisco Lazaro, Nicolas Bochatay, Nodar Kumaritashvili… À ces morts, qu’elles soient purement accidentelles ou dues à la consommation de substances dopantes, s’ajoutent celles de milliers d’autres sportifs, pour du pain et des jeux. Quel que soit notre âge, quelle que soit la génération de sportifs que nous avons suivie, nous avons tous en mémoire la fin tragique d’un athlète. En ce qui me concerne, c’est dans le sillage d’une amie se lançant dans la compétition sportive (envisageant une carrière professionnelle et les sacrifices à faire pour y parvenir) que mon inquiétude m’a poussée à me plonger dans l’écriture de cet ouvrage.

			Mon goût pour la criminologie, qui éclaire beaucoup ma vision de l’existence, m’a poussée à creuser au-delà de la surface si lisse du sport épuré, celui qui promet monts et merveilles et fait rêver le public lors des compétitions. Je voulais comprendre les silences derrière certaines pratiques, mais aussi jauger du sérieux des fatalistes « tous dopés » émaillant la presse quotidienne.

			Cette exploration commence par la compilation de milliers d’affaires, pour mon projet de thèse naguère ; aujourd’hui pour ce livre. Comment tant de morts et de scandales d’ampleur mondiale ne préoccupent-ils pas plus le monde de la recherche ? Car une lecture attentive du corpus le démontre : sur ce sujet, du moins dans le champ du pénal ou de la criminologie, nul ouvrage ne précède le mien.

			On trouve bien quelques livres sur ce thème en économie ou dans le domaine du management. Des chiffres, de la gestion, des calculs. Mais sur le sort des sportifs, notamment ceux de haut niveau, un désert.

			

			Peu d’auteurs, donc, pour se soucier du destin fatal de milliers d’hommes et de femmes. Si la chute dans le pathos n’est jamais conseillée, remarquons qu’à l’inverse, trop de distanciation ne permet pas forcément de mesurer l’ampleur d’un phénomène. Pour le comprendre, il faut l’analyser en profondeur, ne pas négliger sa face noire, ses aspects négatifs. Or dans le sport, depuis plus d’un siècle, tout le négatif ou presque est balayé, caché comme la poussière sous le tapis, sans souci des conséquences – sans susciter beaucoup de réactions positives, non plus, d’ailleurs.

			À l’inverse, cet ouvrage regardera en face le côté négatif du sport, mais dans un esprit positif. Avec tout ce que j’ai lu, noté ou appris en vue de sa rédaction, il est certain que je ne verrai plus jamais une compétition sportive de la même façon.

			C’est sans colère ni jugement que j’ai rappelé ci-dessus les noms de quelques sportifs défunts. Dire qu’ils ont été sacrifiés est une réalité du monde où ils évoluaient. Un monde où des malfaiteurs peuvent impunément influer sur ces parcours tragiques, sans contrôles ni punitions. Et ce, sans qu’on ne tire jamais de leçons du passé : en avril 2023 encore, une grande athlète naguère célèbre mourait, délaissée et dans l’indifférence. Serait-ce donc cela, l’idéal sportif, voire olympique ?

			

			Revenons-en aux fondamentaux.

			Dans son acception vaste, le « sport » est aujourd’hui l’une des puissances qui façonnent le monde ; et l’incessante extension du domaine de la communication, des médias et des réseaux sociaux suggère que cette puissance est durable, du fait par exemple de la transformation d’athlètes en véritables stars dignes d’Hollywood.

			Ainsi, l’actualité sportive occupe une place croissante dans la presse – souvent plus que les informations touchant à la politique, à l’économie ou à la science.

			Idéal sportif, exemple pour la jeunesse, records inouïs, événements télévisés fascinant des téléspectateurs par centaines de millions… Certes, mais comment un domaine si marqué par la mondialisation échapperait-il à sa face obscure, voire criminelle ? Corruption, tricherie, dopage, voire intimidation ou terreur occupent désormais ainsi, dans ces médias, une place aussi large que les exploits sportifs individuels et collectifs. Souvenons-nous en effet de récentes affaires survenues dans le monde du football et obligeant les journalistes à séparer l’information « côté scandale » de celle « côté terrain »…

			D’un côté donc, les idéaux fondateurs du sport, national d’abord, puis international ; de l’autre, une face obscure prenant, au fil des ans, une place grandissante. En cause, une faiblesse manifeste (volontaire ou non) de la régulation sportive internationale. Or si, bon gré mal gré, les médias semblent s’accommoder de cette corruption du monde du sport – comment scieraient-ils d’ailleurs la branche sur laquelle ils se tiennent ? –, il est grand temps de s’interroger sur l’évolution de l’idéal sportif – éthique, performance – face aux périls de l’illicite dérivés de la mondialisation.

			Éthique, performance, illicite : 
une synergie

			Il est approprié d’évoquer le caractère synergique existant entre l’éthique, la performance et le monde de l’illicite, la synergie étant le phénomène par lequel plusieurs facteurs agissant en commun créent un effet global.

			Comment cette dynamique s’est-elle instaurée ? Comment ces différents éléments ont-ils pu entrer en corrélation ? Comment cette synergie s’est-elle opérée ? Quels leviers géopolitiques, juridiques, diplomatiques ou encore économiques sont intervenus dans le processus ?

			Le secteur du sport a connu une croissance exponentielle. Selon le ministère des Sports, on dénombrait en effet, en 1912, 20 grands événements sportifs internationaux. Ils étaient 315 en 1977, 660 en 1987 et 1 000 en 2015. Bien évidemment, cette inflation événementielle s’est accompagnée d’une augmentation exponentielle des gains dérivés du sport, à tel point qu’aujourd’hui, le marché sportif génère 2 % du PIB mondial.

			Analysons l’effet de cette synergie sur la dynamique internationale et les relations entre pays. S’est-elle mise en place en toute connaissance des excès et des scandales attachés au monde sportif ? Ou bien l’engrenage du progrès et de la mondialisation s’est-il laissé submerger par des retombées économiques gargantuesques ? En somme, il s’agit de diagnostiquer la cause de cette synergie et les plaies que cette « coopération créative » a provoquées, selon deux grands axes : la triche et le dopage, au-delà du vernis d’idéaux de performance, d’éthique et de paix entre les peuples.

			L’apport de la criminologie

			Le présent ouvrage utilise le cadre surplombant de la géopolitique et de la criminologie, afin d’analyser et de prévoir l’évolution de deux grandes faces obscures du sport : le dopage et la corruption.

			

			Il présente la sphère globale et ses échanges dans ses dimensions criminelles et/ou terroristes, avant d’évoquer divers éléments tirés de la « profondeur historique » internationale afin d’offrir une meilleure compréhension du présent. Il fournit enfin les éléments criminologiques et géopolitiques permettant de replacer les acteurs criminels du sport dans le cadre large où ils s’inscrivent.

			Notre objectif sera de déterminer si la sphère internationale tend vers un idéal de sport apuré ou épuré. Il s’agira en effet de voir si le sport tient à être simplement en règle, une règle de façade et acceptant la synergie entre éthique, performance et monde de l’illicite, ou s’il cherche à se purifier en éliminant les éléments nuisibles, si cela est même possible.

			Ce grand sujet reste donc à défricher et ouvre de vastes perspectives. Évoquons-les modestement.

			Dès le milieu du xxe siècle, l’observateur affûté du genre humain qu’est George Orwell doute de l’image pure, voire irénique du sport, et l’exprime avec une certaine ironie teintée de cruauté : « Pratiqué avec sérieux, le sport n’a rien à voir avec le fair-play. Il déborde de jalousie haineuse, de bestialité, du mépris de toute règle, de plaisir sadique et de violence : en d’autres termes, c’est la guerre, les fusils en moins. »

			

			La guerre, les fusils en moins ? Brutale mais superbe introduction. Car, de fait, le sport est aussi vieux que la guerre : ces pratiques compétitives apparurent toutes les deux à l’aube de la civilisation, quand s’instaura la vie en société.

			Le sport serait donc aussi vieux et aussi violent que la guerre, sans pour autant être aussi dévastateur. Le nombre de morts devenant plus restreint et majoritairement accidentel, il a semblé moins nécessaire de réguler le fonctionnement de la guerre que d’instaurer une compétition saine entre les nations pour pallier la soif de domination des êtres humains. Les spectateurs et les compétiteurs y voient leur violence canalisée, ritualisée, et les États y trouvent un moyen de faire triompher des idéologies par la victoire de leurs représentants sans menacer la paix internationale.

			Par ses enjeux et ses risques moindres, le sport occupe désormais une place prépondérante au cœur de nos sociétés de l’information et est de fait plus vendeur que la guerre, ce qui induit un certain laxisme de la part des autorités dans sa régulation. Contrairement aux guerres mondiales, le sport n’a pas fait plus de cinquante millions de morts, et cela se ressent par l’absence de réelle législation internationale, de « code du sport », comme il existe un code de la guerre et des conventions permettant un certain contrôle en cas de débordement de la part d’un État.

			

			Alors que ses enjeux s’accroissent et que le sport occupe désormais une part non négligeable du PIB, une forme de tolérance concernant ses exactions semble apparaître, sous couvert d’une certaine nécessité de souveraineté des nations, laissant ainsi le champ libre au monde de l’illicite.

			Le sport désormais mondialisé 
(comme le reste…)

			À l’échelle mondiale, deux organisations se démarquent, l’Organisation des Nations unies (ONU) et, plus spécifiquement, l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (Unesco) qui ont tour à tour exercé une influence prédominante sur les organisations sportives, notamment le Comité international olympique (CIO), organisation indépendante à but non lucratif, composée de volontaires et fondée le 23 juin 1894, bien avant les organisations internationales précitées.

			

			Les intrications entre organisations internationales et sportives ont permis, par leur travail conjoint, de faire du sport un aspect majeur de la culture internationale et un nouveau vecteur d’échanges. Avec la mondialisation et la médiatisation grandissante de ces quatre-vingts dernières années, les interventions des instances internationales auprès des organisations sportives ont en effet participé au façonnage de cette synergie, notamment sur la question de l’éthique dans le sport, mais une éthique de façade, qui ne se préoccupe pas de régler les problèmes de fond que sont la tricherie et la corruption.

			Avec toutes ces clefs de compréhension, nous pouvons désormais aborder le cœur de cet ouvrage : la question du dopage.

		

	
		
			

			
CHAPITRE 1. 
Pas de sport sans tricherie ?


			Avant de chercher à comprendre ce qui pousse un athlète à se dépasser, il est nécessaire d’analyser ce qu’est la performance sportive et ce qu’elle implique. Selon Platonov, « [elle] exprime les possibilités maximales d’un individu dans une discipline à un moment donné de son développement ». Elle « peut s’exprimer sous forme d’un classement, d’une distance, d’un temps ou d’un résultat, le plus souvent lors de compétition ».

			Réaliser un exploit sportif n’implique pas nécessairement de gagner ; il s’agit plus souvent de battre un record dans sa discipline. Même s’il est plus courant qu’un record soit battu lors d’une victoire, ce n’est pas toujours le cas : un joueur de tennis peut perdre un match tout en y ayant réalisé le service le plus rapide de l’histoire.

			En revenant aux fondamentaux du sport contemporain, on voit qu’ils tiennent aux enjeux géopolitiques bien plus qu’aux idéaux ou aux valeurs d’éthique sportive. Or, ces enjeux sont liés à des victoires ou des défaites – et donc à la performance sportive des athlètes, qui peut dépendre du monde de l’illicite, notamment par le dopage.

			Deux notions à dissocier

			Pourquoi s’agit-il de dissocier la triche du dopage ? La recherche de la performance sportive peut avoir plusieurs objectifs, et les raisons qui poussent un athlète à se doper sont elles aussi multiples. Il est donc impossible d’établir que les athlètes trichent ou consomment des substances dopantes avec pour seul objectif de remporter une compétition. Cela élimine le biais d’acceptation récurrent voulant que les dix meilleurs sportifs d’une discipline aient plus de chance de se doper que tous les autres pratiquants. Certains le font simplement pour battre un record, pas nécessairement pour arracher la victoire à tout prix.

			Les athlètes ne sont pas forcément institutionnellement dopés ; ils nourrissent aussi des ambitions individuelles les poussant à vouloir remporter une compétition ou à battre un record. Dans les sports d’équipe, l’esprit collectif peut en outre donner lieu à une certaine pression de groupe et inciter l’athlète à dévier de l’éthique sportive au nom de l’équipe1. Cette multiplicité de raisons poussant à tricher ou à consommer des produits dopants complique la répression de ces pratiques déviantes : difficile, voire impossible, de déterminer un seul et unique facteur permettant d’identifier à coup sûr l’athlète susceptible de tricher ou de se doper.

			La tricherie et le dopage ne sont pas des facteurs extérieurs au monde du sport : ils sont inhérents à la mentalité sportive et se sont construits avec elle. Ils fonctionnent en synergie avec la performance sportive. Et quand on évoque la « mentalité sportive », c’est plutôt de celle des institutions, fédérations et clubs, nationaux et internationaux, qu’il s’agit. On souligne d’ailleurs souvent à quel point ces institutions paraissent réfractaires à tout changement, notamment quand il s’agit de leur ôter leur pouvoir décisionnaire. Cette volonté d’autonomie ne cache-t-elle pas un refus de modifier cette synergie entre performance et tricherie ou dopage ?

			Marie-Cécile Naves, sociologue et directrice de recherche à l’Institut de relations internationales et stratégiques (Iris), se demande à juste titre « pourquoi le monde du sport ne se remet pas en question. Ce problème de l’endogamie de l’entre-soi est colossal et explique la loi du silence ; c’est un monde qui ne s’ouvre pas à d’autres types de compétences, qui reste fermé sur lui-même. Il y a un gâchis de talent et il y a un refus d’être en prise avec les évolutions sociales. »

			

			À cela s’ajoute la question du moyen coercitif pour sanctionner ces institutions. De fait, même à l’échelle nationale, il est difficile d’avoir un impact, sauf à menacer de retirer l’agrément d’une fédération. Selon Marie-Cécile Naves, pourtant, des outils existent : il suffirait de moyens et d’une volonté politique, et il faudrait que les fédérations cessent de considérer que les décisions de l’État sont secondaires.

			La situation est donc déjà complexe à l’échelle nationale. Mondialement, l’imaginaire collectif tend à penser que les instances internationales,   vues comme des observatoires neutres, pourraient intervenir, mais il n’en est rien : elles relèvent droit privé, il n’est donc nullement de leur ressort d’exercer un quelconque pouvoir coercitif sur une instance nationale de droit public.

			Le seul pouvoir de ces autorités est de saisir les instances nationales du pays pour envisager une sanction. Carole Gomez, chercheuse à l’Iris, spécialiste du sport dans les relations internationales et coautrice du rapport « Quand le foot s’accorde au féminin », souligne que cette « volonté d’une instance internationale comme l’Agence mondiale antidopage », déjà envisagée « pour les violences sexuelles, se heurte à la peur de ces instances de se sentir dépossédées et à la crise du multilatéralisme qu’on connaît aujourd’hui ; créer ce genre d’institut relève donc du vœu pieux ».

			

			Voilà déjà désignés deux obstacles dans la lutte contre le dopage et la triche : l’inefficacité d’éventuelles sanctions visant les institutions sportives et leur propre endogamie.

			Au sport comme à la guerre, l’ambition de conquête est omniprésente ; qui plus est, des lois les codifient l’un comme l’autre : il y a des règles à respecter lors d’un match entre deux équipes comme lors d’un conflit entre deux pays. L’objectif reste cependant de triompher – pas toujours raisonnablement. Tricher lors d’un conflit armé se fait principalement dans l’objectif de remporter la victoire sur son ennemi. La question est plus floue dans le sport : que certains tricheurs soient attirés par l’appât du gain ; d’autres, par la gloire ; d’autres, enfin, par le simple frisson de la transgression. D’autant que, selon le philosophe britannique et collaborateur régulier de NBC Nigel Warburton, « la triche est partie intégrante de toute activité sportive ».

			Mais qu’est-ce que tricher ? C’est enfreindre les règles, ou du moins les contourner. Cela ne veut pas dire pour autant qu’un acte illicite est alors commis : dans le monde sportif, on parle de « triche » tant que l’infraction commise par l’athlète n’est pas reconnue comme illicite (dopage, corruption, fraude, etc.).

			Prenons un exemple concret : un haltérophile concourt dans une catégorie de poids. Le poids de l’athlète doit s’inscrire dans une fourchette précise uniquement lors de la pesée. Dans ce sport comme en boxe, cela pousse certains sportifs à recourir à diverses techniques (comme la déshydratation) pour perdre du poids en vue la pesée, et à reprendre quelques kilos par la suite (par exemple en se réhydratant) afin d’avoir un avantage sur son adversaire. De même, pousser ce dernier à la triche ou à la faute pour favoriser son camp est chose fréquente dans le milieu sportif.

			Il y a, en somme, autant de manières de tricher que de disciplines. Ce qui induit qu’il n’y a effectivement pas de sport sans triche. Pour autant, personne n’ose réellement poser la question de cette synergie entre sport et triche. Elle est acceptée comme constitutive de ce qu’est le sport. Il n’est pas question ici de s’interroger sur l’essence de la triche, mais plutôt sur la morale sportive.

			Y a-t-il des situations où tricher est considéré comme plus ou moins légitime ? Le sport condamne unanimement la tricherie mais l’admet comme faisant partie de lui : formuler cent fois ce paradoxe ne le rend pas moins étonnant.

			« Dans Le Prince, Machiavel considère que, dans des conditions extrêmes, un dirigeant ne doit pas agir de façon morale, car cela mettrait en péril l’État. Maradona a dû se le dire lors de sa fameuse “main de Dieu” contre l’Angleterre en 1986. Le fait d’aider son équipe à remporter un match de Coupe du monde en marquant de la main pesait vraisemblablement plus que le respect des règles2. »

			Olympique ou pas, le milieu sportif donc tolère encore une certaine « zone grise » dans la pratique sportive, préoccupant flottement dans des règles elles-mêmes floues.

			Une zone grise juridique : l’arbitrage

			Comment expliquer cette tolérance envers la tricherie ? Elle tient à la nature même de l’arbitrage, dont les règles et les codes diffèrent du système juridique classique. Exposons d’abord la complexité et les nuances de cet arbitrage.

			Les appellations (ou titres) des officiels des pratiques sportives sont éclectique : juge de valeur, juge-arbitre, arbitre-assistant, juge de touche, aide-arbitre… Tous sont finalement des juges, dans un exercice d’arbitrage plutôt éclaté qu’harmonisé.

			Tous ces juges interviennent dans un contexte particulier : il leur faut faire respecter les règles d’un sport qui dépendent d’un code – celui-là même que l’athlète de haut niveau jure sous serment de ne pas enfreindre.

			Si l’athlète en vient à violer ces règles, il risque non seulement la sanction en compétition, mais aussi une sanction pénale ultérieure. Subsiste donc cette tolérance de la tricherie dans le monde sportif, alors que plane, sur la tête du sportif de haut niveau, l’épée de Damoclès d’une révocation sportive menaçant son avenir professionnel, voire sa liberté. Menace insidieuse mais bien réelle, derrière les agréments du sport-spectacle. Différence considérable : contrairement au sportif, le criminel de droit commun ou le terroriste n’est pas exonéré d’abord par le public, pour être jugé et condamné ensuite.

			La différence est considérable, tant pour les juges que pour les arbitres. Le juge du système judiciaire n’est en aucun cas soumis à l’appréciation du public, alors que l’arbitre peut l’être. Et si les progrès techniques permettent de rendre le jugement de ces derniers plus précis, leurs décisions comportent une part irréductible de subjectivité.

			De plus, chaque discipline possède sa propre entente de l’acte d’arbitrage, ce qui complique tout autant la formation de l’arbitre que la codification de la règle.

			En outre, l’aspect « économie du spectacle » dans le sport facilite la critique de la décision d’un arbitre. Le spectateur a payé pour voir son athlète ou son équipe triompher. Il vient les soutenir et espère leur succès. Moins évidente, la décision de l’arbitre n’est pas perçue par le public comme celle du juge. La subjectivité des spectateurs et les attentes parfois irrationnelles qu’ils placent dans l’arbitre le mettent sous pression et peuvent provoquer une faute.

			Sauf corruption, la faute ou la triche provient toutefois rarement d’une erreur d’arbitrage, dans un cadre où le respect du règlement sportif est prioritaire. Jouer avec le règlement d’une compétition revient donc à altérer, même implicitement, le droit. Pourtant, ces univers professionnels jouant avec la légalité ne se revendiquent pas tous d’une éthique de type sportif. Circonstance aggravante, le sport tend à saluer l’action périlleuse plus que la condamner.

			Pour autant, réduire l’arbitrage sportif à l’application d’une règle risquerait de limiter la – pourtant bénéfique – subjectivité de l’arbitre. Idéalement, même si sa décision peut être remise en question, il tranche en son âme et conscience, pour que son sport atteigne son niveau optimal.

			Pour les matchs importants, les fédérations désignent généralement des arbitres de grande expérience, qui savent évaluer au mieux les situations litigieuses et rendre un jugement conforme aux règles de leur discipline.

			Le choix de l’expérience semble évident, mais peut être parfois trompeur. En effet, dans un monde surmédiatisé où circulent abondamment des informations fausses, l’arbitre peut être inconsciemment influencé par la mauvaise image médiatique d’un joueur réputé tricheur, que cela soit vrai ou pas.

			En cela, il est compréhensible qu’une part de la tricherie vienne d’une crise de la légitimité des arbitres. Comment prouver qu’ils se laissent influencer dans leur jugement par des informations peu fiables ? C’est impossible : ils sont censés suivre le règlement, tout comme les athlètes, ce qui relève de l’accord de principe. Cet accord n’est d’ailleurs pas bafoué que par les arbitres ou les joueurs, mais aussi par des tierces instances produisant ou finançant la compétition sportive.

			Cela aide donc à percevoir cette synergie ; plutôt, cette acceptation de la tricherie dans le sport, puisque nul n’est jamais pleinement sûr qu’un acteur de la compétition n’est pas en train de contourner le règlement – ou de l’enfreindre.

			Redéfinir ou périr

			C’est là qu’il faut envisager la possible réduction des opportunités qu’ont ces divers acteurs de tricher. Non seulement par respect des règles, mais parce qu’il y va de la crédibilité du sport : s’il reste impossible de certifier que l’issue d’une compétition résultera uniquement du travail, du mérite et des exploits des athlètes, s’il est possible de décider à l’avance qui gagnera le match, tout intérêt du public disparaîtra, et avec lui s’effondreront les empires économiques sportifs. Car qui dit spectacle sportif dit émotion populaire, suscitée par les performances des athlètes et les incertitudes quant au résultat de la compétition. Plus la performance impressionne, plus forte est l’émotion du public devant ce dépassement de soi ; là est la transcendance ; là est la « communion du stade ».

			La défiance du public menace le sport. Ainsi, selon la chercheuse Carole Gomez, « les fédérations asiatiques de football prêtaient assez peu attention à la lutte contre les matchs truqués, et le sport s’est complètement effondré. La même menace plane sur sport international. Si des mesures ne sont pas prises rapidement pour lutter efficacement contre ces fléaux, le risque de désintéressement est réel. »

			Pour survivre, le sport doit donc admettre que la légitimité de ses règles sera toujours compromise pour les besoins du sport-spectacle, les enjeux économiques et la satisfaction générale qui le font vivre.

			Ainsi, la triche peut et doit être réduite sans qu’on puisse vraiment l’éradiquer. D’où le nécessaire équilibre entre le spectacle et la légalité, assurant au sport sa crédibilité ; dès lors, sa survie.

			

			Les recettes du sport-spectacle

			Devant une compétition, le public veut vibrer, communier avec ces sportifs en plein dépassement d’eux-mêmes. Entrent ici en jeu les notions philosophiques du mythe du surhomme et de la catharsis. Induisant le dopage et la triche, ils n’outrepassent pas l’éthique sportive – ce qui les rend susceptibles d’être occultés par le public.

			Le sport contemporain repose véritablement sur la notion de dépassement de l’homme qui va chaque jour au-delà de lui-même, sur cette tension vers une progression permanente.

			Les athlètes ne sont pas nécessairement dotés de qualités innées, mais ils sont voués à toujours repousser leurs limites physiques. Cette vocation fascine voire inspire les spectateurs. Cette volonté de se transcender et d’accéder à la première place, d’être un « surhomme », provoque la communion du public et du sportif.

			Or, cette communion est une forme de catharsis, qu’Aristote explique en définissant la tragédie antique comme « l’imitation d’une action de caractère élevé et complet, d’une certaine étendue, dans un langage relevé d’assaisonnement d’une espèce particulière suivant les diverses parties, imitation qui est faite par des personnages en action et non au moyen d’un récit, et qui, suscitant pitié et crainte, opère la catharsis propre à pareilles émotions3 ».
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